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RÉSUMÉ 

 

Ce mémoire prétend traiter de la question de la nationalité des entreprises 
multinationales. Cette étude nous a amené à tenter de répondre à la question de savoir si la 
nationalité des entreprises a encore une réalité dans la nouvelle architecture internationale.  

L’explosion des flux financiers ainsi que l’interconnexion croissante des économies 
nationales s’accompagnant de l’ouverture des marchés ont affaibli les États et les politiques 
qu’ils sont en mesure d’adopter pour assurer leur développement. Dans un monde toujours 
plus cosmopolite et globalisé, une notion figée comme la nationalité ne paraît plus avoir sa 
place. Cette analyse prend toute sa mesure lorsqu’il s’agit des entreprises multinationales, 
entreprises qui ne semblent avoir qu’une seule patrie : le profit.  

Les critères élaborés pour déterminer la nationalité ne sont plus satisfaisants comme 
nous le démontrons dans cette étude, ils sont dans l’incapacité d’appréhender la réalité 
économique qui se dessine derrière l’entreprise multinationale. Les tentatives pour essayer 
d’adopter de nouveaux critères échouent toutes face à la complexité de l’organisation des 
entreprises multinationales ainsi qu’à la difficulté de répondre aux obligations de 
permanence et d’exclusivité induites par la notion de nationalité. Face à cette double 
problématique, nous avons décidé de nous pencher sur les origines du concept de 
nationalité pour en établir les sources et les origines. De ce travail, nous avons démontré 
que la notion avait été construite pour les personnes physiques, et suite à un abus de 
langage et un besoin pratique, elle a été transposée aux personnes morales malgré leur 
profonde différence. Tout ceci a mené à la situation actuelle qui nous apparaît nécessiter 
l’abandon de la notion de nationalité des entreprises pour adopter une notion plus souple 
d’allégeance économique qui replace l’État au centre de l’échiquier, en lui donnant ou non 
la possibilité de reconnaître à une entreprise un avantage selon le droit international ou 
interne visé.  
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